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Préface

Le principal objectif du programme d’examens environnementaux de l’OCDE est d’aider
les membres et certains pays partenaires à améliorer leurs résultats individuels et

collectifs dans le domaine de la gestion de l’environnement :

● en aidant les pouvoirs publics des différents pays à évaluer les progrès accomplis au

regard de leurs objectifs environnementaux ;

● en favorisant un dialogue permanent sur l’action à mener et l’apprentissage mutuel ;

● en encourageant les gouvernements à rendre compte de leur action aux autres pays et à
leur opinion publique.

Le présent rapport fait le point sur l’évolution des performances environnementales
de la Norvège depuis leur dernier examen, en 2001. Les progrès accomplis au regard des

objectifs du pays et à ses engagements internationaux servent de référence à l’évaluation
de ces performances. Les objectifs et engagements en question peuvent être de nature

générale, qualitative ou quantitative. Une distinction est opérée entre intentions, actions et
résultats. Les performances environnementales d’un pays sont aussi évaluées à l’aune de

ses résultats antérieurs dans ce domaine, de l’état présent de son environnement, des
ressources naturelles qu’il possède, de sa situation économique et de sa démographie.

L’OCDE est reconnaissante au gouvernement de la Norvège de lui avoir fourni des

informations, d’avoir organisé une mission sur place (du 21 au 28 mars 2010) et d’avoir
facilité les contacts au sein des institutions gouvernementales et en dehors.

L’OCDE remercie également tous ceux qui ont prêté leur concours à la réalisation de
cet examen, les représentants des pays membres qui participent au Groupe de travail sur

les performances environnementales et en particulier les pays examinateurs : l’Irlande, le
Japon, la Nouvelle-Zélande et la Suède.

L’équipe qui a procédé à cet examen était composée d’experts des pays examinateurs,
à savoir M. Joseph Curtin (Irlande), M. Koji Shimada (Japon), Mme Dana Peterson

(Nouvelle-Zélande) et M. Mark Marissink et Ulrik Westman (Suède), ainsi que de membres
du Secrétariat de l’OCDE : M. Gérard Bonnis, Mme Ivana Capozza, M. Brendan Gillespie, M.

Krzysztof Michalak, M. Tappei Tsutsumi, Nils-Axel Braathen et Mme Frédérique Zegel.
Mme Carla Bertuzzi, Mme Sara Margaret Crohem, M. Shayne MacLachlan et Mme Sarah

Sentier (Secrétariat de l’OCDE) ont prêté leur concours aux travaux statistiques et à la
rédaction de l’ouvrage.

Le Groupe de travail sur les performances environnementales de l’OCDE a examiné le
projet d’Examen environnemental de la Norvège à sa réunion du 29 novembre 2010 à Paris,

et il a validé les évaluations et recommandations qui y sont formulées.
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